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CPNT
Le Mouvement de la Ruralit�

Chasse - PÄche - Nature - Traditions

EUROPE

PROGRAMME
� pour l’Europe que nous voulons :

une Europe d�mocratique,
une Europe des peuples,

une Europe des territoires ! �
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L’EUROPE QUE VEUT CPNT :
UNE EUROPE DEMOCRATIQUE ET UTILE !

CPNT VIGIE DE LA D�MOCRATIE EN EUROPE

Fid�le � ses engagements, CPNT d�fend sans parti pris id�ologique une Europe au service des 
peuples et des Etats, donc une Europe de coop�rations et non de politiques int�gr�es, qui ne sacrifie plus la 
d�mocratie � de pr�tendues exigences d'efficacit� synonymes de �fuite en avant �.

Acteur de 1999 � 2004 au sein d'un groupe ind�pendant au Parlement europ�en regroupant outre 
les �lus CPNT des �lus de gauche comme de droite mais unis sur leur vision de l’Europe, CPNT peut 
confirmer que la construction communautaire actuelle est incompatible avec le respect des d�mocraties et 
des diff�rences. L'Europe supranationale et centralis�e est devenue une fin en soi, l'uniformit� est la religion 
des technocrates, l'action en commun est l'alibi du renoncement. 

L'Europe devient un Etat au-dessus des Etats, libre de d�finir ses propres priorit�s politiques et 
budg�taires, y compris en allant contre les int�r�ts vitaux m�mes de ses Etats membres. Ce syst�me se met 
de plus en plus en place alors que trop de r�gles lointaines et tatillonnes p�sent d�j� sur la vie quotidienne 
des citoyens et emp�chent la gestion des territoires conform�ment aux aspirations locales et aux int�r�ts 
nationaux.

Il faut d’urgence rem�dier aux dysfonctionnements d'une part, et � l'�chec salutaire du r�f�rendum 
sur la Constitution europ�enne de 2005 d'autre part, qui imposent de reconsid�rer le r�le et le 
fonctionnement de l'Union europ�enne dans son ensemble et la place que doivent y occuper les peuples et 
les Etats.

ESPOIRS ET CONTRAINTES POUR LA DEFENSE 
DE LA DEMOCRATIE ET DES DIFFERENCES :

COMMENT RENDRE DEMAIN L’EUROPE ENFIN DEMOCRATIQUE ?

Cet axe de r�flexion et de revendication est transversal car il touche plus ou moins directement � de 
nombreux autres th�mes, comme le montre cette �num�ration non exhaustive :

 la chasse (avec les contentieux sur les directives "Oiseaux" et � Habitats �),
 l'agriculture (avec la PAC et les actuelles propositions de r�forme influenc�es par l'OMC),
 l'environnement (avec Natura 2000 et l'inflation des r�glementations environnementales),
 l'artisanat, le commerce et les traditions, (avec les r�glementations des march�s),
 l'exception et la diversit� culturelle (de la politique de concurrence jusqu'aux n�gociations OMC),
 le service public en g�n�ral et dans ses diff�rentes d�clinaisons (face au vent ultralib�ral qui souffle 

� Bruxelles),
 la d�centralisation, (l'organisation et l'articulation des pouvoirs politiques et budg�taires par exemple 

avec les actions structurelles),
 la fiscalit� (avec la TVA sur la restauration, les risques de dumping et les ressources allou�es au 

budget europ�en),
 etc. 

L’Europe, on le voit et on le sait bien, touche � tout, y compris � ce qui ne rel�ve pas de sa comp�tence. 
L'essentiel du droit et du d�bat politique fran�ais est directement influenc� par Bruxelles.

Ainsi, 75% des lois vot�es � l’Assembl�e nationale tirent leur origine de directives europ�ennes qu’elles 
appliquent le plus souvent aveugl�ment ! De m�me, bien souvent, les parlementaires sont recadr�s par la 
Commission europ�enne qui s’attribue le r�le de censeur de nos politiques nationales.

Les faits sont l� : notre quotidien est g�r� et encadr� par les technocrates de Bruxelles !
L’action europ�enne de CPNT est triple et montre la tr�s grande continuit� et le renforcement des 

positions exprim�es avec le programme de Fr�d�ric NIHOUS � la pr�sidentielle de 2007 et l’action men�e 
pr�c�demment par les �lus CPNT au Parlement Europ�en de 1999 � 2005 :
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 Faire reconna�tre la volont� du peuple exprim� lors du r�f�rendum de 2005 en refusant l’application 
du trait� de Lisbonne concoct� par quelques uns dans le dos du peuple.

 Lutter contre la confiscation du pouvoir europ�en par des technocrates bruxellois et des juges qui 
bafouent la politique et la d�mocratie.

 Assurer le travail politique quotidien pour lutter contre les d�g�ts caus�s par les r�glementations 
europ�ennes (exemple : les textes lib�ralisant les services publics, les directives Oiseaux et 
Habitats, etc.).

 Emp�cher ou retarder l’apparition d’autres textes inspir�s par l’id�ologie environnementaliste ou 
ultralib�rale pour �viter qu’ils puissent continuer � s’imposer en France sans l’accord des citoyens.

Les propositions positives de CPNT pour l’Europe, la France et la ruralit� sont aujourd’hui malmen�es 
� par le haut et par le bas �. Pendant que les technocrates europ�ens imposent, la coh�sion s'effrite, les 
territoires se fragilisent et la capacit� de contr�le des citoyens est r�duite � n�ant.

La question actuelle de l’Europe s’aborde en termes d’espoirs et de contraintes :
 Espoirs car CPNT reste clairement favorable � la coop�ration europ�enne (et non � l’int�gration ou 

au f�d�ralisme).
 Contraintes car CPNT s’oppose fortement et r�solument aux m�canismes actuels de l'Union 

europ�enne qui en font un syst�me non d�mocratique.

Il ne serait cependant pas suffisant de consid�rer que le plus grand espoir est de subir moins de 
contraintes !

CPNT r�clame une coop�ration europ�enne permettant une EUROPE des DIFFERENCES et des 
DEMOCRATIES (des d�mocraties ne se font pas la guerre et cette paix est certainement la plus 
grande vertu de L’Europe � laquelle nous sommes attach�s, m�me si ce constat ne peut servir de 
seule base pour l’�volution future de l’Europe).

En revanche, CPNT ne peut que confirmer le constat selon lequel la d�mocratie est aujourd’hui 
fragilis�e par les m�canismes europ�ens de d�cision.

Il faut donc s’inscrire dans une d�marche de remise en cause profonde d'une construction � la d�rive, 
d’une fuite en avant par un perp�tuel �largissement de l’Union qui ne peut servir de simple strat�gie ou 
autojustification.

Il reste donc � essayer de r�pondre � certaines questions essentielles :
 Quelle place pour le peuple dans la construction institutionnelle europ�enne ?
 Quelle place pour les Etats et quelle r�partition des comp�tences pour emp�cher de 

nouvelles d�rives et agir efficacement lorsque cela sera jug� n�cessaire ?
 Quel r�le pour les parlements nationaux, pour sortir de ce simple r�le de chambre 

d’enregistrement et pouvoir enfin contr�ler l’action europ�enne et faire la loi ? 
 Quel r�le pour les �lus au Parlement europ�en face � la Commission, pour rapprocher 

l’Europe des peuples et des citoyens la composant ?

Le projet de Constitution, rejet� en 2005 par les Fran�ais, ne r�pondait valablement � aucune de ces 
questions. C’est une grande d�ception comme l’est la m�thode retenue pour contourner cette volont� du 
peuple en faisant adopter le Trait� de Lisbonne par la voie du Congr�s en janvier 2008 ; acte si peu 
d�mocratique et si irrespectueux du peuple s’il en est.

Le peuple l'avait opportun�ment rejet� ; il a �t� bafou� dans ses droits les plus �l�mentaires. Ce serait 
une erreur de vouloir continuer � faire comme si de rien n’�tait : l’Europe doit changer et les prochaines 
�lections europ�ennes de 2009 doivent donc servir de nouveau r�f�rendum contre le Trait� de Lisbonne, 
r�f�rendum dont le peuple a �t� spoli� !

Ainsi, � titre d’exemple : la mesure pr�voyant de permettre un contr�le de la subsidiarit� par les 
parlements nationaux est un leurre. Comment pr�tendre qu’ 1/3 des parlements nationaux (c'est � dire un 
minimum de 8 dans une Europe � 27 alors que chacun est d�tenteur d'une incontestable l�gitimit�) pourra
se voir refuser toute influence ? Ceci alors que la Commission reste libre de modifier, retirer ou maintenir sa 
proposition. En ultime recours, c'est la Cour de Justice qui sera appel�e � trancher d�finitivement : le pouvoir 
et la d�cision politiques sont donc abandonn�s aux juges, fonctionnaires europ�ens !

Cela va bien au-del� de l'inacceptable, mais c'est le reflet de l'ensemble des propositions que contenait 
le projet de Constitution europ�enne et repris par le Trait� de Lisbonne.

CPNT s’interroge : que restera-t-il aux constitutions nationales qui lui seront officiellement soumises, 
apr�s ce qu'a d�j� jug� la Cour de Luxembourg ?
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1. UN CONSENTEMENT POPULAIRE INDISPENSABLE

Pour CPNT, une revendication fondamentale est de donner la parole au peuple : la tenue de r�f�rendum 
est un imp�ratif d�mocratique.

Avec l’Europe, nous atteignons des sommets dans le double langage. Ce sont par exemple ceux qui ont 
n�goci� et adopt� le Trait� de Nice puis le Trait� de Lisbonne qui s’inqui�tent aujourd’hui de leurs 
d�veloppement et application et qui se demandent si cela est vraiment bon pour les Fran�ais !

C'�tait avant de n�gocier, de signer et de ratifier ces Trait�s au Parlement (v�ritable � 49-3 � qui 
confisque le d�bat au peuple) qu’il fallait le faire.

La tenue de r�f�rendums sur les questions europ�ennes institutionnelles est un combat fort pour CPNT 
qu'il faut mener sans rel�che car c’est un combat pour la d�mocratie.

Combien ont �t� promis et jamais organis�s ?
La d�centralisation en est un exemple r�cent, mais c'est encore plus vrai pour l'Europe avec uniquement 

deux r�f�rendum depuis 1992 sur le trait� de Maastricht et sur la Constitution, sans que le pouvoir tienne 
compte de la volont� du peuple.

Soit au bilan, deux seuls r�f�rendums en plus de cinquante ans de construction communautaire alors 
qu’on a vu 8 trait�s entrer en vigueur et d�pecer les comp�tences et pouvoirs nationaux et que le nombre 
d'Etats membres est pass� de 6 � presque la trentaine !

Mais s'agissant de l'instrument de l'exercice supr�me de la d�mocratie, ses modalit�s et les conditions 
de son d�roulement doivent imp�rativement �tre � la hauteur de l'enjeu : de l'intitul� de la question au jour 
du scrutin en passant par l'organisation de la campagne officielle dans le respect du pluralisme.

Seuls de tels proc�d�s r�f�rendaires permettront alors d’imposer et de mener des d�bats publics 
permettant � tous les Fran�ais de savoir ce qu’on leur cache, c'est-�-dire � o� va l’Europe � et � o� 
les m�nent leurs gouvernants �.

 CPNT revendique le r�f�rendum pour tout Trait� institutionnel et pour tout projet 
d’�largissement

- 1�re priorit� : le r�f�rendum institutionnel
Doit �tre garantie l'organisation d’un r�f�rendum pour chaque mesure institutionnelle europ�enne 
ayant des r�percussions sur notre dispositif constitutionnel fran�ais, donc sur les droits du peuple 
fran�ais, d’autant plus quand ces mesures viennent rogner les comp�tences des institutions 
fran�aises !

- 2�me priorit� : le r�f�rendum d’�largissement
Il faut obtenir d’organiser un r�f�rendum, rapidement, sur la question des �largissements de l’Union 
Europ�enne car ceux-ci ne sont qu’une fuite en avant dangereuse pour nos peuples, leurs 
territoires, leurs cultures et leur �conomie.
Il est en effet inconcevable que les citoyens n'aient jamais pu �tre entendus � ce sujet : il n’y a ni 
place, ni budget suffisants pour tout le monde !
Depuis mai 2004, ce sont plus d’une dizaine de nouveaux Etats qui ont adh�r� alors que la Turquie 
et la Croatie (m�me l’Ukraine en parle !) ont d�pos� leur candidature comme bien d'autres Etats qui 
pourraient faire de m�me prochainement.
On peut supposer que si un r�f�rendum avait �t� pr�vu d�s l'origine, l'�largissement n’aurait pas �t� 
aussi mal pr�par� : il ne serait alors pas apparu comme un p�rilleux saut dans l'inconnu alors que 
l’Europe �tait au bord du gouffre !

 CPNT exige plus de subsidiarit� pour "mieux d'Europe" : le r�le des Parlements nationaux 
doit �tre accru

- 1�re �tape : Reconnaissance du principe du contr�le de la subsidiarit� par les �tats
Chaque Etat membre doit �tre libre de pr�voir, dans sa Constitution, un m�canisme pour contr�ler 
efficacement l’application du principe de subsidiarit� pour assurer le respect de son organisation 
politique, de ses comp�tences et de celles de l’Union europ�enne.
Ainsi, contrairement au m�canisme propos� par l’Europe et le Trait� de Lisbonne, un parlement 
national doit pouvoir s'opposer � une proposition qu'il estime en contradiction avec son 
fonctionnement administratif et politique et avec ses int�r�ts nationaux.
Il doit donc pouvoir s'assurer que toute proposition faite au niveau europ�en, pr�sente une valeur 
ajout�e certaine par rapport � une action nationale et qu'elle ne comporte pas d'effet pervers (ces 
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effets pervers pouvant �tre aussi bien des dommages caus�s � des priorit�s nationales d�finies par 
ailleurs ou une fuite en avant).
Cette surveillance nationale du principe de subsidiarit� implique �galement l'exigence de 
proportionnalit� d�j� mise en avant par CPNT, en limitant le degr� de technicit� et de d�tail de 
chaque texte � l'objectif poursuivi. 
En revanche, cette application de la subsidiarit� n'est pas incompatible avec la poursuite d'une 
action commune europ�enne pour ceux qui le souhaitent ; c'est m�me tout le sens de l'abstention 
constructive, des coop�rations renforc�es et de toute autre forme de d�rogation qui apparaissent de 
plus en plus n�cessaires.

- 2�me �tape : Confirmation nationale n�cessaire des textes europ�ens
Concernant la dimension active du principe de subsidiarit�, CPNT estime qu'il faut pr�voir une 
possibilit� de confirmer nationalement un texte europ�en et ce, r�guli�rement.
En effet, il faut pouvoir sortir de la lecture fig�e du sacro-saint principe jurisprudentiel statique de 
� l'acquis communautaire � sur lequel on ne peut malheureusement jamais revenir alors que le 
monde �volue. 
Ainsi, trop de textes anciens restent en vigueur alors qu’ils sont d�pass�s. Or, l’�volution du 
contexte fait que s’ils devaient �tre discut�s et adopt�s aujourd’hui, aucune majorit� ne pourrait �tre 
trouv�e au Parlement europ�en pour leur adoption.
Pour CPNT, cette possibilit� de r�vision ou d’actualisation des textes europ�ens devrait �tre ouverte 
tous les 5 ans � la demande d'un Etat membre ou d'un Parlement national.
Sur la base de cette demande, il appartiendra ensuite au Conseil et au Parlement europ�en, par un 
simple vote de confirmation, de maintenir ou non l'application de ce texte.
En cas de rejet de cette confirmation, un d�lai de six mois devrait �tre ouvert pour proc�der � 
d'�ventuelles modifications. En cas d’�chec, le texte serait alors r�put� caduc.

En plus de ces propositions d’ordre institutionnel g�n�ral, CPNT propose de repenser le r�le des 
institutions europ�ennes afin de garantir leur efficacit� sans pour autant compromettre la d�mocratie comme 
c’est le cas actuellement et depuis trop longtemps.

2. UNE EUROPE EUROPEENNE

L’Europe doit s’arr�ter � ses fronti�res donc sans la Turquie. Il est inadmissible qu’ait pu �tre supprime 
le referendum sur cette question dans la constitution fran�aise. Doivent cesser �galement le versement 
par les contribuables  fran�ais de plus de 85 millions d’euros annuels au titre des cr�dits de pr� 
adh�sion.
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3. DES INSTITUTIONS COMMUNAUTAIRES PLUS DEMOCRATIQUES 

On ne peut pas pr�tendre respecter la d�mocratie, la diversit� et les diff�rences sans commencer par 
garantir une repr�sentation �quitable des �tats dans les institutions europ�ennes.

Cela exige de placer chaque �tat membre sur un pied d'�galit� avec une repr�sentation et un vote 
�galitaire dans les institutions.

De m�me, pour les institutions compos�es d'�lus, cela requiert de veiller au respect du pluralisme tout 
en r�tablissant l’�galit� de repr�sentation entre les plus grands Etats membres. 

 Reconnaissance mais encadrement du r�le des parlements et des �lus
- Un pouvoir d’initiative pour le Parlement europ�en.

Le Parlement europ�en devra dor�navant se voir reconna�tre le pouvoir et le droit effectif de d�poser 
une proposition l�gislative. En effet, aujourd’hui, la Commission europ�enne seule dispose du 
monopole de l'initiative l�gislative alors m�me que ses membres ne sont pas �lus : ce ne doit plus 
�tre le cas.
L'ensemble de ces pr�alables est n�cessaire pour permettre l'application la plus large possible d'une 
proc�dure de cod�cision entre le Parlement europ�en et le Conseil.

- Une confirmation n�cessaire r�guli�rement des textes europ�ens (voir 1.)
Ceci doit �tre pr�vu en outre des raisons �voqu�es ci-dessus, pour assurer la prise en compte de la 
l�gitimit� d�mocratique de chaque parlementaire sans concurrence supranationale des d�put�s 
europ�ens.

- Une information sur le travail des �lus
Pour assurer une Europe des d�mocraties et des diff�rences, il faut respecter le suffrage universel.
Pour cela, les d�put�s au Parlement europ�en doivent pouvoir disposer de moyens leur permettant 
de rendre compte de leurs actions � leurs peuples respectifs.

 Un Conseil Europ�en repr�sentatif des Etats avec droit de veto

- Droit de veto accord� � chaque �tat
C’est l’application du principe d�mocratique et originel de l’Union europ�enne : 1 Etat = 1 voix 
d�cisive.
Chacun doit pouvoir d�fendre au Conseil ses int�r�ts au moment de la d�finition d'un possible texte 
commun en pouvant opposer une clause de sauvegarde lui permettant, sans bloquer l’adoption du 
texte pour et dans les Etats qui le souhaitent, d’�viter l’application de celui-ci sur son territoire s’il le 
juge contraire � ses int�r�ts nationaux.

- Respect de l'�galit� entre les Etats membres.
Il faut maintenir le principe de la rotation semestrielle de la pr�sidence du Conseil europ�en.

- Accro�tre l'efficacit� du Conseil.
CPNT propose de r�partir entre les �tats membres les pr�sidences et vice-pr�sidences th�matiques 
des diff�rentes formations du Conseil des ministres pour des p�riodes plus longues (de 2 �  5 ans)
pour assurer une meilleure ma�trise et suivi des dossiers..

 Une Commission au service du politique

Les propositions ci-dessus justifient davantage encore la suppression des postes de Commissaires 
Europ�ens. Ils n’ont pas, avec leur administration, � exercer le � gouvernement � de l’Europe puisqu’ils sont 
irresponsables politiquement en n’ayant de comptes � rendre � personne puisque non �lus.

En effet, la suppression du coll�ge des Commissaires permettra aux fonctionnaires de la Commission de 
travailler d�sormais sous la seule direction des repr�sentants �lus par les citoyens et des repr�sentants des 
Etats membres. Ceux-ci doivent en outre �tre responsables devant leurs parlements nationaux respectifs. 

Ceci peut �tre anticip� avec la suppression pr�alable du monopole de l'initiative l�gislative de la 
Commission, ce qui constituerait d�j� une bonne base de d�part, saine et salutaire.
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 Une Cour de Justice Europ�enne au service du droit
CPNT consid�re qu’il faut interdire � la Cour de Justice de se livrer � des interpr�tations politiques 

extensives des textes comme elle ne cesse de le faire.
- Comp�tence des juridictions nationales en mati�re d’application du droit communautaire.
- Ce n’est seulement qu’en cas de divergence d'interpr�tation entre les juridictions de deux ou 

plusieurs Etats membres, que ceux-ci ou une des parties au litige pourraient saisir la Cour de 
Justice.

La Cour serait alors charg�e de transmettre � l'autorit� l�gislative ce qui, du point de vue strictement 
juridique, lui parait �tre l'interpr�tation la plus conforme.

- Confirmation des interpr�tations de la CJE par les parlements nationaux.
Sur base de cette interpr�tation, il appartiendra au l�gislateur national de proc�der � un vote de 

confirmation selon la proc�dure d�j� �voqu�e ci-dessus pouvant conduire � la caducit� d'un texte.

 La Banque Centrale Europ�enne

On n’entend parler de la BCE qu'� l'occasion des d�m�l�s judiciaires de ses membres ou des 
n�gociations politiques pour en d�signer ses dirigeants et pour critiquer sa politique de � l’Euro fort �.

M�me les dirigeants europhiles d’Etats membres critiquent, � juste titre, son ind�pendance souvent 
contre-productive quant � l’efficacit� des politiques �conomiques nationales dont ils veulent garder la 
ma�trise.

Il est d’ailleurs � remarquer que la question de son contr�le d�mocratique a m�me �t� �touff�e d�s sa 
mise en place.

CPNT estime qu’il doit �tre mis fin � l’Etat dans l’Etat que constitue le fonctionnement actuel de la BCE.
- Le r�le de la BCE doit �tre limit� aux questions purement techniques de la politique 

mon�taire europ�enne.
- Les implications budg�taires, �conomiques et sociales doivent relever du pouvoir politique, 

notamment national.

 La Cour des comptes et le m�diateur

Ces deux institutions europ�ennes sont parmi celles qui fonctionnent le mieux.
En effet, elles sont moins politis�es et plus concentr�es sur leurs missions que les autres.
Elles doivent pouvoir poursuivre dans ce sens, si besoin est avec des moyens renforc�s.

CPNT appuient l’ensemble de ces propositions institutionnelles sur l’id�e que l'Union 
europ�enne est confront�e � des difficult�s croissantes en raison du nombre croissant d'Etats et 
donc de syst�mes juridiques, politiques, sociaux et linguistiques diff�rents les uns des autres.

Mais, si la bonne application des principes de subsidiarit� et de proportionnalit� est le pr�alable 
indispensable � un fonctionnement d�mocratique et efficace de l’Union Europ�enne, elle doit 
�galement �tre compl�t�e par une plus grande transparence tout au long du processus de d�cision 
et ce, jusqu'� son terme.
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4. DES PROCEDURES PLUS SIMPLES ET PLUS TRANSPARENTES

Les institutions europ�ennes et leurs proc�dures sont trop complexes, trop incompr�hensibles et 
�loign�es des citoyens qui ne disposent que d’une information assimilable � une simple propagande de 
l’Union Europ�enne. Il faut rapprocher l’Europe des peuples qui la composent.

CPNT revendique donc plus de transparence et plus d’information.

- Limiter l’inflation d’adoption de textes europ�ens
On en compte pr�s de 40.000 ! Leur contenu devra �tre uniquement technique ax� autour du seul et 

v�ritable objectif recherch� sans permettre � l’Europe de s’immiscer dans d’autres domaines que les siens.
- Toiletter les textes existants

Il ne faudra conserver que leurs dispositions strictement n�cessaires.
- Publier syst�matiquement les d�bats et les votes en mati�re l�gislative.
- Assurer l’acc�s des citoyens � tous les documents et r�glementations europ�ennes.
- Garantir des d�bats et des votes publics en mati�re l�gislative, sans exceptions ou 
d�rogations.
- Lancer la cr�ation d’une cha�ne t�l�vis�e gratuite accessible pour tous retransmettant 
l’ensemble des d�bats l�gislatifs des institutions europ�ennes.
- Regrouper et publier l'ensemble des textes dans les seuls Journaux Officiels nationaux.
- Pr�voir une r�partition plus rationnelle des champs de comp�tence entre les diff�rentes 
assembl�es europ�ennes et plus g�n�ralement, le maintien des Droits de l'Homme dans le 
cadre du Conseil de l'Europe (qui compte d�j� plus de quarante Etat membres) et de la Cour 
de Strasbourg. 
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5. UN BUDGET EUROPEEN CLAIR, COHERENT ET CONTROLE

CPNT d�plore la logique du budget europ�en commun consistant � d�penser sans prendre en compte 
les besoins r�els des �tats la composant et sans prendre en compte la contribution de chaque �tat au 
budget.

Avec les �largissements effectu�s depuis 2004, il y a 25 % de population suppl�mentaire pour 
seulement 4 % de richesses en plus. La redistribution et le financement des politiques europ�ennes 
poseront donc de graves questions sur le devenir de ce budget : � le g�teau est plus petit mais il y a plus de 
monde � table ! �.

D�velopper des actions europ�ennes n�cessite des ressources, certes, mais CPNT refuse de se laisser 
entra�ner sur le terrain d'un imp�t europ�en alors qu’une r�flexion � ce sujet est d�j� men�e en interne au 
niveau communautaire.

Pour CPNT, il faut insister sur la n�cessit� d’une gestion saine et transparente des cr�dits europ�ens qui 
sont aliment�s, rappelons-le, par les m�mes contribuables : l'Europe ne doit pas �tre une � planche � 
billets � incontr�l�e !

CPNT propose des am�liorations quant aux d�penses au niveau europ�en en les concentrant sur :

 les in�vitables d�penses administratives des institutions europ�ennes
Un effort de rationalisation et de bonne gestion est n�cessaire. Il faut supprimer les exc�s les plus 

flagrants (d�calage par rapport aux grilles de la fonction publique, fiscalit� privil�gi�e, d�paysement 
incoh�rent).

Un instrument de mesure assez simple pour appr�cier une d�pense consisterait � se demander si elle 
peut �tre g�n�ralis�e � l’ensemble de la population active europ�enne.

 Des d�penses op�rationnelles et de soutien � une politique commune de l'Union europ�enne

- La PAC :
Dans le cadre financier des �changes mondiaux, il faut r�tablir une pr�f�rence europ�enne sans 

concurrence d�loyale.
Il faut �galement imposer une n�cessaire r�ciprocit� : les �tats exportateurs vers l’Europe doivent 

respecter les normes europ�ennes impos�es aux producteurs europ�ens.

- L’aide � la coop�ration dans les pays en d�veloppement :
Son efficacit� doit �tre accrue en �vitant les doublons et le saupoudrage et le financement de fili�res 

concurrentes � l’�tranger.
Cette aide ne doit pas �tre dans les faits une prime � la d�localisation.

 Des d�penses op�rationnelles correspondant � une action de dimension transfrontali�re 
d�montr�e

- Pour les interventions d'urgence face aux catastrophes naturelles.
- Pour la recherche dans des domaines o� seules des �conomies d'�chelle permettent de 

d�velopper les connaissances.
- Pour d�velopper des r�seaux transeurop�ens et  des concentrations sur les grands axes de 

communications. Les Etats doivent se concentrer sur leurs r�seaux propres et secondaires.

 Des fonds de solidarit� institu�s entre les Etats membres
Il faut permettre de combler les retards de d�veloppement dans le cadre de la politique de coh�sion 

europ�enne.
En revanche, pour CPNT, il faudra proscrire les subventions avec des vis�es politiques (associations, 

fondations).
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LUTTER CONTRE LA LIBERALISATION
ET LA CASSE EUROPEENNE DE NOS SERVICES PUBLICS

CPNT m�ne au niveau national comme au niveau europ�en, un combat sans concession pour 
garantir la survie d'un service public performant, sachant qu’il n'existe pas en Europe de mod�le unique de 
service public.

Pour CPNT, le service public est un �l�ment indispensable de la coh�sion territoriale et de l'�galit� 
des chances. Bruxelles n�glige cette dimension au profit de sa premi�re priorit�, un march� libre et ouvert 
o� la suppression de tout ce qui peut �tre per�u comme une entrave � la concurrence prime sur toute autre 
consid�ration.

Cette position est politique, mais la Commission qui en est la gardienne, n’est une administration 
technocratique et l'Union europ�enne est en cela une anomalie d�mocratique. 

Certains � droite laissent le mouvement s'op�rer quand ils ne l'accompagnent pas de bonne gr�ce. 
D'autres, y compris parmi les plus � gauche, ont sciemment d�laiss� le service public pour se faire bien voir 
de partenaires qui ne peuvent en saisir l'importance ou encore succombent aux discours qui nous expliquent 
qu'une conception qui date de l'apr�s-guerre m�rite d'�tre revue. 

CPNT estime que le service public est une traduction concr�te et contemporaine des id�aux 
r�volutionnaires d'�galit� et de solidarit� ou encore d'une citoyennet� faite de droits et de devoirs.

En cela, le service public est bien plus que l'int�r�t g�n�ral ou que celui d'une majorit� 
conjoncturelle. CPNT estime que contrairement au projet de Trait�-constitutionnel de l’Union Europ�enne 
qui confirmait la supr�matie du droit de la concurrence, il faut inclure aux Trait�s une d�rogation explicite 
et inconditionnelle au b�n�fice de la mise en place des services publics par les Etats membres qui le 
souhaitent. La rentabilit� n'est pas exclue pour autant mais elle ne constitue plus l'�talon. La lib�ralisation a 
elle-m�me failli � cet �gard, bien qu'il soit port� atteinte � la qualit� du service voire m�me � la s�curit� des 
usagers.
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FAIRE MODIFIER LA DIRECTIVE OISEAUX

Leitmotiv de notre combat depuis toujours, il faut obtenir la r�forme car seule celle-ci peut permettre 
enfin de r�gler les contentieux � r�p�tition sur les dates de chasse.

Pour CPNT, il n’y a pas d’autres solutions : il faut modifier le texte de la directive en y incluant 
l’application du principe de subsidiarit� de fa�on � permettre � chaque �t� membre de fixer lui-m�me ses 
dates de chasse en fonction des ses traditions cyn�g�tiques, le tout dans le cadre de l’accord AEWA.

En effet, en 2004, le Conseil d'Etat a encore une fois, � la demande d'�cologistes extr�mes, cass� 
l'arr�t� du ministre de l'�cologie �talant les dates de fermeture de la chasse aux migrateurs jusqu’au 20 
f�vrier. Il imposa m�me un nouvel arr�t� de fermeture ne devant pas aller au-del� du 10 f�vrier !

A ce jeu du "passe moi la balle" marquant un parti-pris �vident, les chasseurs restent les grands 
perdants. Les diff�rentes p�riodes de chasse continuent scandaleusement de se r�duire comme peau de 
chagrin malgr� les promesses du gouvernement actuel comme du pr�c�dent et ce n’est pas les alliances 
r�p�t�es des socialistes avec les verts, pr�sents dans toutes les r�gions, qui vont arranger les choses.

Par ailleurs, pr�sent� � l’�poque par J-P. Raffarin et R. Bachelot comme la parade qui allait tout 
arranger, l’Observatoire National de la Faune Sauvage a �t� d�cr�dibilis� et a montr� toute son inutilit�.

Il faudra donc agir comme CPNT l’a toujours demand� : plus que jamais, la modification de la 
directive oiseaux s’impose comme �tant le seul moyen de sortir la chasse populaire de ce bourbier juridique 
et des faux-semblants politiques.

CPNT, rappelez-vous, a propos� une nouvelle fois au Parlement Europ�en le 15 d�cembre 2003 la 
modification de la directive Oiseaux (ainsi que de la directive Habitats) : cette modification a de nouveau �t� 
refus�e.

Outre les d�put�s CPNT, seule une vingtaine (sur 87 !) de d�put�s fran�ais a soutenu cette 
demande ! Comme d’habitude, la droite, les centristes et la gauche pataugent dans le double langage : en 
France, les d�put�s demandent les modifications de ces deux directives tandis qu’� l’Europe, leurs 
coll�gues des m�mes groupes votent contre ! Ce double langage doit �tre combattu !

Pourquoi les Anglais chassent-ils le gibier d’eau sur le DPM jusqu’au 21 f�vrier et la palombe toute 
l’ann�e ? Pourquoi les Espagnols chassent-ils la palombe jusqu’au 26 mars ?

Pourquoi les Su�dois chassent-ils la b�casse d�s le mois de juin ?
Pourquoi 12 pays europ�ens sur 15, chassent-ils au moins une esp�ce hors p�riode 1er septembre –

31 janvier ?
Les directives europ�ennes sont volontairement floues pour que chaque pays puisse y prendre ce 

qu’il veut : pourquoi la France serait-elle plus restrictive que l’Europe ? Si la chasse est dans un tel gouffre, 
ce n’est pas uniquement l’Europe ! C’est aussi � cause des partis politiques qui ne tiennent pas leurs 
promesses !

La fin de ce probl�me et des contentieux n’est qu’affaire de volont� politique et rien d’autre. Le Sommet 
r�cent de Bruxelles a montr� qu’avec celle-ci, tout �tait possible, dans un sens comme dans l’autre !

� L’Affaire Bolkestein � l’a �galement montr�, notamment quand, et comme le demandait CPNT bien 
avant beaucoup d’autres, le gouvernement a r�cemment fait machine arri�re sur la directive Bolkestein qui, 
� terme, d�truirait nos emplois, nos artisans et commer�ants, nos entreprises et nos services publics. Par 
crainte de voir �chouer le r�f�rendum sur la Constitution europ�enne, le Premier Ministre avait alors 
rencontr� les responsables de la Commission Europ�enne pour qu’ils modifient leur texte au regard des 
int�r�ts fran�ais. Mais CPNT pose une question : s’il �tait possible de le faire pour cette directive, pourquoi 
ne serait-il pas possible pour le Premier Ministre de le faire pour d’autres textes qui empoisonnent au 
quotidien la ruralit� fran�aise ?

C’est pourquoi CPNT demande, comme il le fait depuis longtemps, au Premier Ministre d’engager la 
m�me initiative politique, y compris au niveau diplomatique, pour modifier les directives oiseaux et habitats. 
Ceci permettrait de mettre fin aux contentieux afin que la France retrouve enfin une chasse apais�e car 
r�tablie dans ses dates traditionnelles, justes et l�gitimes et qu’elle puisse garantir la continuit� des activit�s 
�conomiques et usages traditionnels dans les terroirs fran�ais pour un am�nagement du territoire �quilibr�.
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COMBATTRE LES EXCES DE NATURA 2000

 Une modification indispensable de la directive Habitats
CPNT rappelle son opposition � la fa�on dont est mis en place le r�seau Natura 2000 avec un d�ficit 

criant de vraie concertation sans aucun respect des positions ou propositions adopt�es par les acteurs 
locaux concern�s.

De m�me, CPNT exige la modification de la directive europ�enne 92/43 pour que, d’une part, soient 
d�finies pr�cis�ment les notions de � perturbation � et de � d�rangement �, dont les juges europ�ens se 
servent pour restreindre les activit�s et le d�veloppement des zones rurales et, d’autre part, que soient 
express�ment reconnue la p�rennisation de la chasse et de la p�che dans les zones qui seront class�es 
Natura 2000.

 Imposer la d�mocratie et faire valoir ses droits dans la proc�dure
- V�rifier les motifs de zonage d’un site.

La pierre angulaire de la proc�dure, qui est aussi et souvent le Talon d’Achille de l’administration, 
est l’inventaire scientifique justifiant les transmissions de sites qui, le plus souvent, n’est pas fait ou 
est mal fait alors qu’il est normalement le pr�alable obligatoire avant m�me la d�signation du site.

- Imposer la d�mocratie de proximit�.
Il faut communiquer sur le verrouillage, soit par des administrations, soit par des associations 
�cologistes, et l’absence de d�mocratie dans la proc�dure de transmission des sites Natura 2000;
question qui se posera �galement lors de l’adoption des mesures de gestion (le comit� de pilotage 
ne donnant qu’un avis).

Les directives europ�ennes � la base de Natura 2000 placent la nature et non l’homme au centre de 
l’environnement, ce qui est une d�marche et une volont� d’exclusion. CPNT veut que la notion de 
bon sens et d’exp�rience des gestionnaires et utilisateurs locaux soit � la base du d�veloppement 
de ce r�seau pour que pragmatisme, r�alisme et respect des acteurs locaux et de leurs activit�s 
soient de mise tout au long de la proc�dure et de la gestion des sites.
Tout au long de ce processus, CPNT exige plus de d�mocratie de proximit�, locale, ainsi qu’une 
participation accrue aux plans et programmes et un acc�s croissant aux informations 
environnementales pour les acteurs locaux.
CPNT d�nonce la communication officielle sur Natura 2000 qui n’est cibl�e que sur les op�rateurs 
sans informer r�ellement et honn�tement les populations locales qui elles, vivront au quotidien 
Natura 2000.

 Des garanties budg�taires indispensables.
Les besoins de financements pour appliquer le r�seau Natura 2000 sont tr�s importants (plusieurs 
milliards d’€ / an !). Or, les budgets actuels sont nettement insuffisants.
CPNT demande que soient pr�cis�es les conditions de financement de Natura 2000 : montants, 
prise en charge, dur�e, etc.
CPNT refuse que Natura 2000 soit financ� soit par r�duction ou d�tournement de la PAC, soit par 
ponction sur les cr�dits europ�ens de d�veloppement local, soit par transfert de charges sur les 
collectivit�s locales, notamment les Conseils R�gionaux.
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LES REVENDICATIONS DE CPNT
POUR UNE EUROPE ENFIN DEMOCRATIQUE

CPNT d�fend r�solument le droit au respect des diff�rences dans une Europe qui, loin de tout formater,
respectera enfin les d�mocraties et les peuples la constituant.
L'Europe ne peut pas rester le domaine r�serv� d'une �lite technocratique coup�e des citoyens. 

EN MATIERE INSTITUTIONNELLE, CPNT EXIGE AVANT TOUT :

Le respect du peuple par l'organisation de r�f�rendum
L’Europe ne peut d�mocratiquement se construire qu'avec et pour les peuples

 Imposer l’organisation de r�f�rendum pour toute mesure europ�enne ayant un impact sur notre 
fonctionnement institutionnel national.

 Imposer  l'organisation de r�f�rendum pour tout projet d’�largissement � de nouveaux pays.

Des institutions plus d�mocratiques
Chaque Etat membre doit pouvoir d�fendre ses int�r�ts nationaux

par application souveraine d’une clause de sauvegarde

 Application du principe 1 Etat = 1 voix d�cisive.
 Reconna�tre et renforcer le r�le et le pouvoir des parlements nationaux et des �lus.
 Int�grer les Parlements nationaux dans le processus de d�cision : ils ne peuvent se contenter d'�tre de 

simples chambres d'enregistrement lors de la phase de transposition des textes europ�ens.
 R�partir plus rationnellement les diff�rentes comp�tences ou missions des diverses assembl�es 

europ�ennes : Parlement europ�en, Conseil des ministres, Conseil de l'Europe, Comit� des R�gions, 
Conseil Economique et Social et simplifier les proc�dures.

 Supprimer le coll�ge des Commissaires, les fonctionnaires de la Commission doivent d�sormais travailler 
uniquement sur la base des orientations d�finies par les Etats membres au sein du Conseil.

 Interdire � la Cour de Justice de se livrer � des interpr�tations politiques extensives des textes.
 Limiter le r�le de la Banque Centrale Europ�enne � son volet technique et renforcer les missions de la 

Cour des Comptes et du M�diateur.

Plus de subsidiarit�
L'Europe ne doit pouvoir intervenir que lorsque les Etats estiment souverainement

qu'ils ne peuvent pas agir efficacement seuls
et que l'action ne peut pas �tre mieux r�alis�e � un niveau plus �lev�

 Faire reconna�tre le principe du contr�le de la subsidiarit� par les �tats.
 Pr�voir une proc�dure de confirmation nationale n�cessaire des textes europ�ens.

Des institutions et des proc�dures plus simples et plus transparentes
Les citoyens ont le droit de savoir, l’Union europ�enne a le devoir de s’expliquer !

 Limiter l’inflation d’adoption de textes europ�ens dont le contenu devra �tre uniquement technique ax� 
autour du seul et v�ritable objectif recherch� sans permettre � l’Europe de s’immiscer dans d’autres 
domaines que les siens.

 Toiletter les textes existants en ne conservant que leurs dispositions strictement n�cessaires.
 Publier syst�matiquement les d�bats et les votes en mati�re l�gislative.
 Assurer l’acc�s des citoyens � tous les documents et r�glementations europ�ennes.
 Garantir des d�bats et des votes publics en mati�re l�gislative, sans exceptions ou d�rogations.
 Lancer la cr�ation d’une cha�ne t�l�vis�e gratuite accessible pour tous retransmettant l’ensemble des 

d�bats l�gislatifs des institutions europ�ennes.
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Un budget clair, coh�rent et contr�l� au service
de politiques de coop�ration, communes et transfrontali�res

Place aux politiques europ�ennes choisies, et non subies !

Le refus de l’adh�sion de la Turquie

LES REVENDICATIONS DE CPNT
POUR UNE EUROPE UTILE AU QUOTIDIEN DES PEUPLES

L’Europe des technocrates de Bruxelles est termin�e !

Lors du r�f�rendum du 29 mai 2005, les Fran�ais ont refus� l’int�gration europ�enne donc place � l’Europe 
des Diff�rences !
En janvier 2008, ils ont �t� bafou�s et m�pris�s par la ratification du Trait� de Lisbonne en Congr�s.
�a suffit ! Le Peuple fran�ais doit enfin �tre respect� et �cout� !

L’EUROPE QUE VEUT CPNT :
UNE EUROPE DEMOCRATIQUE ET UTILE !

 Une Europe rendant le pouvoir aux �tats et aux peuples. Il faut mettre fin � la dictature des technocrates 
de Bruxelles, irresponsables politiquement.

 Une Europe des coop�rations de projets entre les �tats et non d’int�gration et d’harmonisation.

 Une Europe respectant les particularit�s et les int�r�ts de chaque �tat.

 Une Europe cessant de s’attaquer sans cesse au quotidien des gens. Il faut balayer toutes ces directives 
contraignantes qui nous empoisonnent la vie, dans les activit�s �conomiques et rurales, notamment en 
mati�re de chasse, d’environnement et d‘agriculture.

 Une Europe permettant le maintien et le d�veloppement de nos services publics sur l’ensemble de notre 
pays en mettant fin � sa politique de d�m�nagement du territoire.

 Une Europe soutenant l’emploi local et stoppant son soutien aux d�localisations.

 Une Europe se devant d’�tre plus sociale et plus soucieuse de la d�fense de nos emplois. Plus jamais de 
directive � Bolkestein � !

 Une Europe arr�tant de se mettre aux ordres de la haute finance, des multinationales et des banques.

 Une Europe redistribuant les contributions vers�es par la France dans nos territoires en difficult� 
�conomique (zones rurales, littorales et montagnardes).

 Une Europe arr�tant de d�truire l’agriculture et la p�che fran�aise.

 Une Europe mettant fin � ses d�rives �cologistes et punitives en stoppant son favoritisme en faveur des 
extr�mistes de la protection de l’environnement.

 Une Europe cessant sa politique anti traditions. Il faut notamment annuler la directive ill�gale Oiseaux de 
1979 et modifier la directive Habitats de 1992 pour r�tablir nos dates de chasse traditionnelles tout en 
permettant l’exercice des activit�s �conomiques et de nature, dont la chasse et la p�che, dans les zones 
natura 2000.


